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ARTICLE 30
A lalinéa 1, supprimer les mots :

« ou situées a proximité de ces sites ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a mieux encadrer la mise en oeuvre des
dérogations au repos dominical en supprimant la possibilit¢ de déroger au repos dominical dans les
communes «ou situées «a proximité» des sites de compétition des jeux Olympiques et
Paralympiques de 2024.

En effet, la notion de communes « situées a proximité » des sites de compétition est extrémement
vague. Elle ouvre le champ a une mise en oeuvre disproportionnée et déraisonnable des dérogations

au repos dominical.

Nous souhaitons donc la supprimer.
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